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Communiqué de presse – Des jeunes récompensés pour la 
Journée internationale de la biodiversité 

 

Mobiliser collégiens et lycéens sur une question qui nous concerne tous 

Célébrée dans le monde entier le 22 mai, la Journée internationale de la biodiversité est une 
journée de rassemblement en faveur de la protection et de la conservation de la 
biodiversité. Elle a vocation à rappeler la valeur et l’importance de la biodiversité pour les 
générations présentes et futures. A cette occasion, le consulat général d’Australie à Nouméa 
a organisé, en partenariat avec le vice-rectorat, un concours pour les collégiens et les 
lycéens de Nouvelle-Calédonie. Les résultats en seront révélés mercredi 22 mai, au cours 
d’une soirée dans le Hall d’honneur de la province Sud, à Nouméa. 

La biodiversité australienne est unique au monde et emblématique, partie intégrante de 
l’identité du pays et de ses populations. C’est pourquoi l’Australie est engagée à l’échelle 
nationale et globale pour la conservation de la biodiversité, à travers des politiques et une 
recherche scientifique de pointe. Il en va de même pour la Nouvelle-Calédonie.  

Dans ce contexte, les élèves du secondaire étaient invités à soumettre une œuvre 
accompagnée d’un message clé qu’ils souhaitaient adresser au public en cette Journée 
internationale de la biodiversité. Leur œuvre devait exprimer leur vision de la biodiversité 
calédonienne et le message porter sur l’importance de sa conservation. Photos, dessins, 
sculptures dans l’esprit « récup »… travaillant seuls ou en groupe, les jeunes ont donné libre 
cours à leur créativité. Avec une cinquantaine de travaux envoyés, ils ont démontré qu’ils 
étaient sensibles au rôle crucial de la biodiversité dans la protection de l’environnement. 

Qu’est-ce que la Journée internationale de la biodiversité ?  

Entrée en vigueur en 1993, la Convention sur la diversité biologique a été ratifiée par 196 
Etats membres de l’ONU, dont la France et l’Australie. Cet instrument légal international a 
comme objectifs la conservation de la diversité biologique, l'utilisation durable de ses 
éléments constitutifs et de ses ressources génétiques, ainsi que le partage juste et équitable 
des avantages qui en découlent. 
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Depuis 2001, « étant donné l'importance de l'éducation du public et de la sensibilisation à la 
mise en œuvre de la Convention à tous les niveaux », le 22 mai, date de l'adoption du texte, 
est désignée Journée internationale de la diversité biologique. 

Opportunité médias 
 
Réception à l’occasion de la Journée internationale de la biodiversité – avec remise des prix 
pour les élèves qui pourront être présents, mercredi 22 mai, à partir de 18 heures, Hall 
d’honneur de la province Sud. Des œuvres seront exposées et des photos illustrant la riche 
biodiversité australienne seront projetées. Les discours et la remise des prix sont prévus 
vers 18h30. 

Liens utiles 
 

 Présentation de la Journée internationale de la biodiversité (ONU – en français) :  
https://www.un.org/fr/events/biodiversityday/ 

 Page du ministère australien de l’Environnement consacrée à la biodiversité 
(anglais) :  https://www.environment.gov.au/biodiversity, dont un focus sur les 
activités à l’international : 
https://www.environment.gov.au/biodiversity/international-activities  

Contact  
Julia Trinson, chargée des relations médias :   
julia.trinson@dfat.gov.au ; +687 75 14 08 ; +687 27 01 38 

 

 


